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Messieurs, 
I. Introduction 

Nous référant à nos circulaires des 25 novembre 1966, 9 janvier 
et 13 février 1967, nous avons l'honneur de vous communiquer les ren­
seignements suivants sur les résultats de la Conférence de Stockholm 
de la propriété intellectuelle qui s'est tenue du 12 juin au 14 juil­

let 1967. 

La Conférence de Stockholm a mis sur pied une Organisation mon­
diale de la propriété intellectuelle (OMPI) et elle a adapté les con­

ventions et arrangements existants dans le cadre de l'Union·de Paris 

et de l'Union de Borne pour tenir compte de cette nouvelle Organisa­
tion. Elle a accepté d'assimiler le certificat d'auteur d' in1!ent.ion au 
brevet d!invention en ce qui concerne le délai de priorité de la Con­

ven-:~ion d 'Union do Po.rio ot_ elle n proèodl à une rcvision générale de 
la Convention de B~rne relative à la ~rotection des oeuvres littérai­
res et artistiques. A cet effet, la Conférence a adopté un certain 

nombre de textes dont la publication a commencé dans le numéro de 

juillet de "La propriété industrielle" et d•août 1967 du "Droit d'au­
teur", les revues mensuelles des Bureaux internationaux réunis pour la 
protection de la propriété intellectuelle (BIRPI), 'tous les textes de­

vant être publiés au cours des prochains mois. 

II. L'Organisation mondia1e d'e la propriété intellectuelle (OMPI) 

1, Généralités 
Les résultats obtenus à Stockholm ont été concrétisés dans un 

texte conventionnel et ont fait l'objet d'un excellent rapport rédigé 
par M. J. Voyame, directeur du Bureau fédéral de la propriété intellec­
tuelle, en sa qualité de rapporteur de la Commission principale.V, à 
laquelle incomba le soin de traiter de la nouyelle organisation. 

Le texte de la Convention a été publié dans le numéro de juillet 
. -1967 de la revue des BIRPI "La propriété industrielle" et le rapport. 

de M. Voyame n paru dans le numéro du mois d'août de cette même revue. 

2, Les points essenticls_d_g_,la_~éforme 
Uno nouvelle org2.nisation est créée: l'Organisation rn,9ndiQ,le do 

la propriétijntcl_.1.ectue3=le ( OMPI}; elle aura son siège à Genève. 
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Les Unions de Pari�· e�, .. de B::�rne · àinsi que les Unions particuliè­
res .9...o.11servent leur pleine indépendance. 

Le secrétariat des Unions et de l'Organisation est assumé par un 
orge.nisme commun : le Bureau interne tio.r:ial...J.L� la propriété intellec­
tuelle, qui est la continuation des Bureaux internationaux réunis pour 
la protection de la propriété intellectuelle {BIR.PI) 

Le Bureau international est placé, selon ses activités, sous 
l'autorité des organes des Unions ou de ceux de l'Organisation. L'As­
semblée générale des Etats unionistes exerce cependant la surveillance 
essentielle • 

. .2, Buts et fonctions de 1 1 Organisation 

Le premier des buJ;.§. de l'Organisation est la promotion de la 

propriété intellectuelle dans le monde, afin d'encourager l'activité 
créatrice dans tous les ?ays. 

· · Son second but est d'assurer la coopérat�on administrative entre
les Unions sans porter atteinte à leur autonomie {cf. le Préambule et 
l'art. 3).

L 1 0NPI s'efforcera avant tout d'améliorer la protection de la 
propriété intellectuell� d�ns le monde,notamment en encourageant la 
conclusion d'arrangements internationaux et en contribuant à l'harmo­
nisation des législations (cf. art. 4).

Elle remplira en outre diverses tâches administratives et en 
particulier elle assurera lesservices administratifs des unions actuel­
les. 

L 1 0MPI fonctionnera comme centre de documentation en matière de 
propriété int:llectuelle; elle effectuera et encouragera des études 
juridiques et économiques dans ce domaine. 

Enfin, elle offrira sa collnboration aux· Etats qui lui demande­
ront une assistance.technico-juridique {p.cx. organisation de séminai­
res et de stages, ·envoi d'experts, élaboration de lois-types, etc.). 

!, Membres de l'Or�antsation 

. La distinction proposée dans le projet des BIRPI entre "mcl)lbres 
titulaires" et."membres associés" a été abandonnée afin d'éviter toute 

discrimina.tien. 
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Tout Etat membre d'une Union peut devenir partie à l'Organisa­

tion; Il en est de même de tout Etn.t membre de .l'Organisation des Na­

tions Unies, de l'une des institutions spécialisées reliées à i•Orga­

nisation des Nations Ùnies ou de l'Agence intern~tionale de l'Energie 
atomique ou partie au statut de la Cour internationale de justice. Tout 

autre Etat peut. en outre également devenir membre de l'Organisation 

s'il y est invité par l'Assemblée générale de l'OMPI (cf. art. 5). 

5, Les organes de l'OMPI 
Les organes de l'OMPI sont: l'Assemblée générale, la Conférence, 

le Comité de coordination et le Bureau international. 

a)_L'Assemblée_~énérale 

L'Assemblée générale - sous réserve des attributions de la Con­

férence - est l'organe suprême de l'Or~anisation (cf. art. 6) •. Elle se 

compose des filats unionistes qui font partie de l'Orgm~isation. 

Les Etats non unionistes mais parties à la Convention ont le 

droit de particip~r à l'Assemblée générale en qualité d'observateu,m. 

En outre, l'Assemblée Jeut admettre en cette qu2l~té des Etats non 

membres de l 'Orga·,ü-:ation ainsi que des organisations inter.-;ouverneraen­

tales et internationales non gouvernementales. 

Il est en particulier dans les attributions de l'Assemblée géné­

rale de nommer le Directeur.général (sur la proposition du Comité. de 

coordination), d'examiner et d'approuver les rapports et les activités 

du Comité de coordinati~n ainsi que le□ rapports du Directeur général 

relatifs à l'Organisation et de leur donner des directives. Elle adopte 
le budget triennal des dépenses communes aux Unions. 

L'Assemblée générale se réunit en session ordinaire tous les 

trois ans et en session extraordinaire lorsque le.quart de ses membres 

ou le Comité de coordination le demandent. 

Lors de la fixation du quorum, on s'est ·efforcé de donner à 

l'Assemblée la possibilité de prendre des décisions sans ~ue ces der­

nières pn.issent dépendre d'une majorité de hasard. Le projet des BIRPI 

prévoyait un quorum d'un tiers; il a été porté à la moitié. Le quorum 

est atteint lorsque les délégations enregistrées à la session représen­

tent au moins la moiti6 des Etats membres, qu'elles soient ou non pré­

sentes lors du·vote. Si le Quorum requis n'e~t pas atteint mais qu'un 

tiers des membres au moins sont représentés, l'Assemblée peut prendre 
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des décisions provisoires; celles-ci sont·alors soumises aux Etats 

membres non représentés qui ont un dGlai de trois mois pour so pronon­

cer. La décision devient définitive si elle recueille los adhésions 

nécessaires pour que le quorum soit atteint. 

Quant ~t. la m.;:iiorité rc_g_uise, elle a en principe été fixée aux 

·deux-tiers des voix exprimées (le projet prévoyait sau:f exceptions 

Cl!le majorité simple). Des rnajorités plus qualifiées sont nécessaires 

pour l'acceptation de l'administrntion rel2:tive à la m3:s~ en oeuvre 
d'engagements internationaux (3/4) et s'il s'aGit d'approuver un accord 

avec l 'Organü;mtion des. l:îations Unies (9/10). 

Pour toute décision concernant le transfert de siège de l'Organi­
sation, la nomim:tion du Directeur général et l_' acceptation de l 'admi­

nistration relatiye 2. de nouveaux engar,cments internG.tionaux, la majo­

rité' requisc doit être obtenue non seulement à l'Ass8mblée g?nérale de 

l'Organisr.-,tion, mais aussi aux assemblé"es de l'Union de Paris et de 
l'Union do B. :rne. On a par là volllu tenir compte de_ 1 'importance de 

• -telles décisions pour les Unions et sauvegarder le droît de décision 

de ces dernières. 

L'Assemblée générale aura encore à établir son rèraJ.emcnt interne. 

La Conférence se compose de tous les Et['ts membr.9..~ de l'ÜrG§li:u&Q­

tion, qu'ils soient ou non membres d'une Union (art. 7). 

Les Etats non unionistes se réuniront en assemblée restreinte et 

auront seuls le droit de vote po•.1.r fixer le monta.nt de leurs contribu­

tions; cette question est en effet do leur seule compétence. 

Il appart"îcndra à la Conférence de décider quels·seront les Etats 

• non membres de l'Organisrtion et les organisations intergouvernementa­

les et intern~,tion:::.lcs. non gouvernem0ntales admis à ses ré'unions en 
qualité d'QP_§ervateurs. 

Les attributions principales de la Conférence, dont le budget 

• est fixé tous les trois ans, sont les auivan~es : elle constitue un 

forum permettant des échan~es de vues dans le domaine de la propriété 

intellectuelle entre tous les Et~ts membres de l'Organisation; d:l!ls cc 

c:::.dre, elle ·pou.rra. faire des !:Q.COmnmndations. La Co.;.1fércnce est o.nssi 

·l'organe suprême pour tout ce qui concerne l 'gssista.11.c.Q.....t~chnico-juri­
• di9ue; elle arrête le programme triennal d'assistqnce aux pays en voie 
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de développement. La Conférence est enfin compétente pour adopter les 

modific::-,.tions ap:r,ortées à la· Convention. 

La Conférence se réunit en session.o:r_dinaire tous les trois ans 
et· en session extL1.Q.:r.,gj.n2,ire lorsque la majorité des Et:::i.ts membres le 

demandent. 

Lo quorum est atteint lorsqu'un tiers de tous les membres de 
.. l' Organisé, tion sont représentés. Ce quorum étant relativement bas, il 

n'a pas été nécessaire de prévoir éventuellement un accord ultérieur 

par écz:-it comme pour l'Assemblée &énérale. De même que pour cettcder­
nière, la majori_té reg__uise n été fixée au.x: deux tiers des votes expri­

més. Cependant, un vote entràin2.nt une modification de la Co.;::vention 

pour lequel la ~ajorité simpie est prévue - ne pourra intervenir que 

sur les propositions de modifications ado~tées au préalable par l!As­
semblée de l'Union de Paris et ùe l'Assemblée de l'Union de Berne. 

La Conférence établira encore son rè~lcmcnt interne. 

c)_~~-~~~~!~-~~-~~~E~!~~!!~~ 
Le Cami té de coordination est compos_é des Et:~.ts partic13_ê:_1_st Con­

:y:fmtion gui sont mE:mbr-9§_ du Comi té_.fq]Ç_é_cJ1ti.f __ d..9~UniOJL_dc Pa:riq__QkLQ.§. 

l'Union de Berne ou de tous les deux (cf. art. 8). L0 nombre dos repré­

sentants de cho.cune d.es dot.lZ Unions ne devra-toutefois pas dép:i.sser le 

quart des pays membres do l'Assemblée. En outre, le pays sur le terri­

toire duquel l'Organisation a son siège (la Suisse) fait pé::.rtie "ex of­
ficio" du Cami té de coordinr.:.tion aussi longtemps qu'il est tenu de faire 
des avances fin2.I1cièrcs. 

Pour ne pas compliquer la consf;itution du CoMité exécutif, la Con­
férence de Stockholm a renoncé à.prévoir expressément une représentation 
directe des unions particulières. Les intérêts de ces dernières sont 

toutefois sauvegardés p~r le texte même des Conventions de Pnris et de 

Berne~ qui prescrivent qu'en élisant les membres des Comités exécutifs, 
les A_ssemblées doivenë; tenir compte de la nécessité de prévo.ir la parti-

. cipr.:.tion de représentants des arrangements particuliers. 

Lo Comité de coordination scr~ en outre complété par un quart. des 

membres non unionistes de l'Organisation, chaque fois qu'il nura à s'oc­
cuper de questions qui sont du ressort de la Conférence. 

Tout Etat membre de l'Organisation qui n'est pas membre du Co~ité 

de coordination peut se faire .rep,rf5~en."Ji.~:r,.,~ux sé,..ances à.e· ce comité par 
6U8t"JX 1..: 1. .. •:--,,1\,,.,uX RêlJNr, 

des obscrvat~~. POUR l~ r2:.~::;~:C~J 0E LA 
~ROPRltTÉ 1N;[LLECTUELU 

RIA. !f1Tµtn11 ► 
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En ce qui concerne se� fonctions, le Cot1ité de coordination est 
à la fois un organe consultatif pour les questions d'intérêt général 
et l'organe ex�cutif de l'Assemblée générale et de la Conférence. Le 
Comité a en outre quclr:1ues attributions qui lui sont propre_s ·: en par­
ticulier, il donne des avis aux différents organes des Unions et.de 
l'Organisation sur des questions d'intérêt commun à plusieurs unions 
ou à une ou plusieurs unions et à l'Organisation; il propose les pro­
jets d'ordre du jour de l'Assemblée générale et de la Conférence ainsi 

--que les projets de proE7amrne et de budget de cette dernière; il approu­
ve le progrru'1111e et le b�dget annuel dt.ms le cadre des programmes et 
budeets triennaux arrêtés par 1 1 Assemblée générnlc et· pnr la. Conf é1.--ence; 

Le Comité de coordin2.tion se réunit en scssio_n ordinaire chaque 
année et en sessi2n cxtr.à9rdinaire si le président du Comité de coor­
dination ou au moins un qu,:-.rt des. membres en font la demande; ou sur 
l'initiative du directeUJ." général• 

Le OUQ!:lY!l est atteint lorsque la.moitié au.moins de l'ensemble 
des. Etats membres du Comité de coordination· sont val.:-.blement représen­
tés. 

Le Comité ·de coordin2..tion exprime.ses 2.vis et prend ses décisions 
.à la majorité �imple des votes exprimés. Afin de sauvegarder la pleine 
.ind�pendance des Unions, il a �outefois été prévu qu'à la requête d'un 
seul membre du Comité intervenant immédiatement après un vote, les vo­
tes des Etats membres de l'Union de Paris et ceux des Etats membres de 
l'Union de B.)rne seront po::.�tés sur deux list9s distinctes et le vote ne 
sera acquis que.si la majorité simple est obtenue selon chacune de 
ces deux. listes • 

. Un ,!'èglcmcnt interne, que le qomité de coordinztion devra encore 
édicter, réglera toutes les questions de détail� 

d) _ Le Bureau_ intèrn.,::.tional de_ ln_Eropriété _ intellectuelle

Le Bureau international de la propriété intellectuelle est le
§SCrétnri�.t. a:� 1 • OMPI · (cf. art. 9). Il est dirigé par un directeur gé­
néral nommé par l'Assemblée générale sur proposition du Comité de 

· 'coordino.tion, la majorité prévue devant égaler.icnt être acquise dans
l'Assemblée d-e l'Union de Paris et dans l'Assemblée de l'Union de Ber­
ne, ce q� évite tout risque que le directeur désigné ne soit pas le
candidat ngréé par l'une ou l'autre des Unions�
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Le directeur général n le pouvoir de représenter l'Organisation 
dans ses rapports avec les tiers; il est soumiq aux directives de 
l'As~emblée c;é;.1.érale. Il est assisté de deux ou plm1icurs vice-direc­

teurs généraux qu'il nomme lui-même;.après que son choix a. été ap­
prouvé pur le Comité de coordination. Lo directeur général nomme le 
personnel du Bureau. Los C(Jndi tions d'emploi sont .fixées par le S·tc-.. tut 
du personnel, qui doit ê l.rc approuvé pc:1r le Co1;1i té do coordina.tton~ 

.§..._QH.Q..stions fY1§1.D .. 9.Jère1}_ 
Chaçt1e Union é'. son propre budget. 

L 1 0rganirmtion n•·nurn pas un seul budget, comme l'::) prévoyait le 

projet des BIRPI, mais deux: un budget.des dépenses coJîllllunes des U­

nions et un budget de le. Conférence (cf. c.rt. 11) ~ 

Le budget d__gs d..1P_e_Ilê..9_S comrnun..Q§. est financé po.r les c•Jntributions 
des Unions; po.r los taxes perçues pour certains services et par d'au­
tres ressources diverses. 

Quant au l2.11.dR~~__g_ç_Jn C9..,n.t,~rence,· il ne concerne quo les dépen­
ses résultant des sessions de la Conférence ot de l'assist~nce techni­
co-juridique. L-·;s cî.épenses figure...:.1t fl. ce budget sont couvertes par les 

contributions des cambres non unionistes, par les contributions volon­
taires des Unions, par les sommes perçues p~r le Bureau international 

pour des services rendus dans le domaine de l'assistance technico-ju­
ridique ainsi que pnr d'autres recettes éventuelles (dons, legs et 
subventions). Le système traditionnel des classes des Unions a été re­
pris (mf-l,iS trois clns:1es seulement) pour fixer les contributions des 

membres non unionistes. 

Rien.n'a été prévu en ce qui conc0rne l'approbation des comptes 
de clôture. Ce point devrn être traité dans le Rè,e_lernent _:fJ:p..;,'"tncier, 
à édicter par l'As::::emblée gé:iérale. 

1. Dit:J.I?..O~itJ_oE.§__~iverses 
Les Btats pnrticipant ~ la Convention ne pourront faire aucune 

réserve (cf. aTt. 16). 

Diverses dispositions rè6lcnt_les ~uestions de cap~cit~~jpridi~ 
gu~, ~rivilègcq et ~~:iJmg__up.itél}. (cf. art. 12) et la procGdure appli­
cable. aux not:ij'j_ç,fttions fo.i tes c.ttx EtP..ts oembres (cf. c.rt. 19) ~ 

Toutes les notifications adressées ti 1 'Organisation ou c.ux Etats , 
membres seront faites au.directeur général ou effectuées p~r ce dernier; 



Il ne sera donc pas nécessaire, comme dans le cadre des Conventions de , 
Paris et de Berne, de pasGer par l'intermédiaire du gouvernement suisse� 

Si 1 • OrganiGation désire concJ.ure des g_g_g_o_r.g,§_§_ç_ __ j;rS:.Yf1..il généraux 
avec d'nutres organioations internationales, lo directeur général pour­
ra en prendre l'initiative et les négocier, m�is il ne pourra les con­
clure qu' nprès avoir obtenu l 'npprobation du Corai té de coordi:w.tion 
(cf. art. 13 al. 1). Une telle ap1)robntion ne sera en revanche pns 
nécessaire s'il s'2.git d'accords rcl2..tifs à une coopération dans un cas

particulier (par exemple gssistc..nce à un Etat déterminée)� 

La Convention �e 1' 011PI n ét� rédip;,é.�.-�lru.:ill,_U_L�ill.Q) . .§_e, cspq­
!1:_�le4 française et russe, les qu�tre textes faisant éGalomcnt foi. 
En outre, des textes officiels ocron·lï éto.blis par le directeur eénéral 
en différentes langues après consul t�tion des [;ouv�rnemcntn in·i;éressés 
( c:f. a�t. 20) � 

8. Accession à la Co�'lvention des Etnts membres des Unions do
_J�p.ris ot a.:.c Bc:rn_e ___________ , 

Lee pcrticipnnts à ln Conf�rence de Stockholm.ont estimé qu'il 
ne serait pas opportun qu'un Eto.t unioniste accède à ln Convention 
Œ.œI so.ns �..voir ratifié les disposi tiens adminis.tr2.tives do 1 1 Acte de 
Stockholm de.la Convention de Paris ou do la·Convcntion de Berne· ou·y 
avoir adhéré. 

La Convention exige p.::.r co:.sé(lUGn-'c qu 'nu mor..1cnt où ils accèdent 
à la Convention Dr•ll'I, les D-t�·i;s unionistes se lient simultanément ou

se soient déjà liés pnr los disposi tiens administr2.tivos. de l 'Acto do 
Stockholm de la Convention de Pnrï3 ou de celle de_B

8
rno. Sïls sont 

parties aux deux conventions, il suffit qu'ils &icnt ratifié les dis­
positions administr�tivos do l'un0 d�s deux ou qu'ils y aient cdhéré 
(cf. c.rt. 14)

51,_ Entrée _.2.,n vi,q;ucu�_ej;_dén_9.pcintio11..9:.Q... la_ Convention 
L•wtr(g_c.n.vi<;_ueur de la Convention de .l'ONPI est subordonnée, 

selon l!usage, à le rntificc.tion ou à l'adhésion d'un certain nombre 
d'Et�to. Soules compteront à cet effet los ratifications-ou adhésions 
des Etats unionistes. Le Convention ne prendra effet que trois mois 

. : après que dix Etats membres de ln ConYention de Paris et sept Etats 
membres de la Convention de Berne seront devenus p2,,rties à ln Conven­
tion do l' Ol1PI, é-'c�t entendu que t out I.:·i:;,.�t membre des cbux Unions sera 
compté dan.si les del.L� croupes (cf. art. 15)� 
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Le nombre de ratifications ou d'adhésions fixé pour l'entrée en 
vigueur de la Co.!.1.vention de l' OUPI correspondant à celui exigé pour 
les dispositions .:.dministrativcs de l 1 Actc de Stockholm des Conventions 
de Pcris et do Berne, les divers textes entreront en vigueur simultané­
ment. 

Tout �tut r.iembre peut déno11..c..&_!: la Convention de l 'Œ:IPI. Lu dénon­
ci�tion prend effet six mois.après la dnte à lnquclle le directeur gé­
néro.l an a reçu notification. 

Un Etat unioniste peut q uitter l 'Or.30.:1.isation tout en reste.nt 
membre de l'Union de Pa:r;is ou de J. 'Union de B:irne. 

10. Dis..l)Ofil.tions transitoires

Etant donné les liens étroits existant entre ln. Convention de. 
l' OI-l:PI et les conventions unionistes,. plusieurs _périodes tr2,11si toir..9..§. 
ont été prévues pour tenir compte de lo. situe.tian de fait exist2.nte. 

a) La J2!'..fillll-.�...r2_p_é_riode s 'étcndrn _ll1sg u' au .Fl.9.!fl_en-ç_g.§L.1.'..2D.tr_é e en vi-
l!..lf.W---4...�l.?_ Copvention. Comme les orgo..ncs cr6és par la Convention ne
scrJnt p�s encore on fonctions,les diverses tâches prévues (p�r exemple

assurer ln tr�duction de ln. Convention dans différentes lnngucs ot la
distribution des textes) seront assumées par los BIRPI et son directeur:

b) La .ê_Q_Ç_QDQ.9_...129riode commencera ll'?!L.l' entrée c.11...vJE._q_ç_g_r� la Con-
y�m t io1LQ_t_4 ur.9..� il.1§.q}l.' à _c_ç_C"'_..l1Q. _t OU.§.. 1 Cli.._�_tn. ts .1..'ll�.Q.nj;_1:,a tif iée. � Du­
r8.ll t cette période, lo nouvedu Burc&u intcrn�tional et los BIRPI existe­
ront parallèlement, le même personnel remplisaant les fonctions des 
deux ort_;anes� 

c) Des règles spécinles ont ét-5 prévues pour les cing_P,rcm.ii:I..9.ê.
annéç,E de ln seconde période transi taire. Dur2.nt cotte ,P.é:i:,.:i.:_o_dc__transi­
toire _par_'t_iculière, les Etats unionistes qui ne sont pQs encore devenus
1x-.rties à ln Convention pourront, s'ils le désirent ot par une notif'i�

en.tian nu dircèteur {sénéral, exercer len mêmes droits que lès membres�
Ils participeront cvec droit de vote è. l'Assemblée g1néralc et à L:--. Con­
f6ronce et ils pourront également 8tro membres à part entière du Comit6
do coordination. En revanche, ils n'auront ln ch�rge d'aucune doo obli�
gations découlant de la Convention�

d) Lorsque tous les Et�ts membres de l'Union do Paris ot do l'Union

do Berne 3cront devenus membres de l'Orgru1is�tion, les droits, obliga­

tions et biens du Bureau de l!Union cntra.."lt en considoration seront dé­
volus au Bureau inter...i"�.tional. Une disposition annlogue a été insérée
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dans l'Acte de Stockholm des Conventions de Paris et de Berne. 

Les BIRPI cesseront donc d'exister au moment où tous les membres 
des deux Unions de Paris et de Berne auront rallié la nouvelle Organi-. 
sation. Les Unions, bien entendu, subsisteront, mais elles seront do­
rénnvant gérées p2.r le Bureau intern2.tional. 

11. Conclusions
La Convention de l'O}u�r a rencontré à Stockholm l'approbation des 

délég�tions de tous les Et�ts p�rticipants, y compris la France et 
l'Italie,.lesquelles s'étcient montrées le plus réticentes à l'égard 
du projet. 

Lors(lue tous les Ei;::1.ts des Unions de Paris et de B.Jrne seront 
devenus membres de l'Or-TPI, le gouvernement de la Coafédérc:.tion suisse 
cesser� d'exercer la hRute surveillance de□ BIRPI, qui seront transfor­

.més en "Bureau intcrn2.tional de la propriété intellectuelle". Il nppar-
tiendra alors aux Et�ts membres, p�r l'intermédiaire des organeo de ces 
Unions et de cerne de.l'OMPI, d'influencer directement la gestion du 
Bureau intcrn:J.tional. 

Les .proposi tiens des BIRPI qui ont servi· de base aux tro.vaux · de 
la Conférence sauvegci.rdaiont déjà mieux que ne le faisaient les recom­
mm1.dations du Comité d t experts gouvernementaux, chargé de 1' étude du 

. .. 

projet, . l'indépendance des Unions de Paris ·et ·de ·Berne. Lo texte mis 
au.poi�t à Stockholm est allé encore plus loin; il tient compte de tou­
tes les craintes· exprimées à ce sujet et devrait donner satisfaction 
aux défenseurs les plus farouches de la pleine indépendnnce des Unions • 

C • est ainsi quo les seuls Etats unionistes feront pc.rtie de l 'As­
semblée générale et du Comité de coordination (sous réserve, en ce qui 
concerne ce dt=:rnier, d'une p:.rticipr.tion des membres non unionistes 
lorsque des questions qui sont du ressort de la Conférence sont à l'exa­
men). Ils pourront donc, dans ces organes, prendre leurs décisions en 
tenant compte des intérêts de l'Union à laquelle ils appartiennent et 
ne co11rront aucun risque d'être.mis en minorit6 p�r des Etats apparte­
n0.nt seulement à l'Oreonisation. 

D'::-..utre po.rt, dnns le cadre de la Conférence où siègent ér:alement 
les pays non unionistes, ln. r.injorité requise D.. été portée pour toutes 
les questions ûUX deux tiers des votes exprimés - comme à·l'Assemblée 
générale -, QU vote concordant des Assemblées des Unions de Paris et 
de B ... ,rnc étf'.l.nt nécessaire. pour modifier la Convention de 1 1 OMPI. Cc 
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triP.le vote est 2.assi exigé dans le c::.dre de l'Assemblée eonér.:;:.le pour 

nommer _le Directeur général et décider du transfert du siège.

Dll; point- de vue f'inc..:.îcier égr:.lement, lès intérêts d.es Etats unio-
. 

. 

nistes· sont snuveg.:::rdéo. Nr:,n seulement p2.rce que chaque Union aur2.. son 

propre budget, mais f'.ussi par la décision, en ce qui concerne l 'Organi­
sation de l'ONJ?I, de prévoir deux budgets : l'un pour les dépenses corn-. 
munes dea Unions et l'autre pour les dépenses relc.tives à la Conférence. 
Les Etats unionistes ne participeront en effet à ce dernier bùdeet que 

d�ns le cadre de contributions volontaires, c'est-à-dire qu'ils res­
teront baitres des cordons de leur p�opre bourse. 

Les f'rnis des dél�gués p�rticip2nt nux travaux des divers organes 
de la Convention de l'OMPI seront à lP.. ch3.rge de leur gûuvernement.Afin 
de réduire les dépenses de l'Organisction, il� eu outre ét6 prévu·quc 
la Conf'érence se.réunirait à la mÔJ:10 époc.:_ue et nu même liou que l'As­
ser.iblée eén_érnle. 

Dans les diff0rents or&éUles de l 'OMPI, ch2..que Etat dis:'osera d'une 
voix et un dél.;.�ué ne pourr� représenter qu'un caul pays. On :?.. par là 
voulu éviter çuc ne se forment des constellations rc_prôsentées p2..r une 
scul0 d{:lég;;.tion eroupé:int plusic;urs voix. 

·Le projet des BIRPI prévoyait quo ln Conférence pourr2..it odopter
non seulement des recormn8.ndations, mais 2.ussi des r6solutions. Cette 
dernière disposition t:. été supprimée; 1.::. Conférence ne pourra p;1r con­

séquent q_uc formuler des recommcnd.:i.tions, ce qui a �mur ef'fet d'2tttnuer 
quelque peu le cnr2.ctère impérntif que pourrnicnt avoir ccrt::i.ines de 
ses suggestions. 

La Conf'érence de Stockholm devait d{cider, selon le proj8t dos 
BIRPI, quelles seraient, outre le frnnçè".is et 1 'ru1�l::.is, les lc.n:�uos de 
tr2.vail du Secr<(t.3.rint. Finnlcn,3nt, l 'Assmnblée Générale a été cb.r.rgée 

de détermin.er les langues de tr2.v2.il "compte tenu de ln pr['.tir:uo des 
Nations Unies". Le r�-:.pporteur do la Commission V, M. Voyame, a relevé à 
ce propos que la suppression de la mention expresse du franç�is et de 
l'anr;lnis ne oir,nifie p· s que l'.1.b.::.nd.on de ces· lan�ues soit envisr:gé; 
de même, le réf'ércnce à le. prati{_;ue des Lc:.tions Unies "ne doit p::ts être 
comprise comme l'adoption automatique des l�ngucs de-tr�vail de cette 
org2..nisn.tion. L'Assemblée dcvra.�pprécier les besoins propres de l'OHPI 
et ses possibilités :fina::.1.cières."

Les représentants de la F!'cmce nv2.ient demandé, lors des trav�•.ux 
prépnr�toiï.-es, que lo. Conférence se réunisse, selon les questions à 
tr8.iter, en "Conférence d� la propriété industriolle0 et cn nConférence 
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du dro•i.t d'auteur". Cette distinction, retenue dans les propositions des 

�'-':-.; �L"lPI, a ût� considJrée comme nyr�at pèu·I; d 'int.:1,,êt pratiqûe et 

L� <"!t:u.:ation lX;urrD.i t, éventuelle; 1..:·.-� �tr<; r-..pris lor.J L:o l' C:t.:-�bliose)·irJ!1t: 

du rè3lomont int�rne. 

III. Adaptation des conventions et arro.nGements unionistes existnnts

L'étnblissement de la Convention de 1 1 01-IPI exigeait une rovision
des dispositions·administratives et des clauses finales des conve�tions, 
de Paris et de Berne aïnsi que des diff6rents arrangements particuliers; 

j 

Mais, �lors que les projets des BIR.PI prévoyaient à cet effet 

la conc.J.usion do protocoles, c'est finalement la voie normale de.la 
revision des textes conventionnels qui on principe a été choisie. Par 
conséquent,_ de nouvenux actes, dits "Actes de Stockholm", ont été mis 

sur pied pour les Conventions.de Paris et do B0rne ainsi quo pour los 
Arrangements de Madrid {m:irques), de Hice {classific.1tion) et do Lis­
bonne (appellation d'origine). En revanche, l'Arrqngc@cnt de �Tndrid 
(indications de provenanèe) n fait l'objet d'un Acte additionnel et 
l'Arrangcment de La Hnyo (dessins et modèles industriels) d'un Acte 
complémentaire. 

A l'exception de l'Union pnrticulièro de Mndrid concernant la 
répression dos indicntions de provenance fnusscs ou fallacieuses sur 
les produits, pour laquelle il n'éta.it pE-.s nécesso.ire de prévoir d'au-
tro organe que le Bureau international, toutes les autres Unions auront 
une assemblée et un bud�ot propre. En outre, les.Unions de Paris et de 
B�.rne disposeront également d'un Comité exécutif. 

Les Assemblées et Comités exécutifs ne seront composés quo des 
pays liés p�r les nouvelleo dispositions des Actes de Stockholm. Aussi 
longtemps que tous les Etats membres n'auront pcs accédé au nouvel Ac­
te, il y aura par conséquent deux sortes de membres dtms chaque Union; 
ceux qui auront la possibilité do �articip�r à part entière nu..�,déli­

bérations des organes de l'Uaion et ceux qui no le pourront pas� 

Pour tenir pnrtiellcment compte de cette situation, les Actes 
de Stockholm prévoient qu'en donne.nt des directives au Bureau inter­

national pour la prépar�tion des coafércnces de rovision, les observa­
tions des pays de l'Union non liés par.les dispositions relatives aux 

t•� ►-, ,..,,,'&, f •·· . � 
orge.nos seront prises en col'loidération� "/·:·/., ·· ·--_ -��t.,, 

elle a 



· . Cctte:•;si tuntj_on, si elle cnt inévitnblc, n I est évidc:,'!mont pas
très satisf3.isanto. Elle n'est heurcuseiî1cnt que provisoire et elle 
constituera certni.'1emcnt un cncouracc::ernont pour les pays unionistes d. 
rn:'cifier l 'Actc ou .les Actes de Stockholm los intéressnnt ou à y ndhé­
rcr le plus tôt possible nfin de bénéficier de tous les droits recon­
nus .:1ux Et.:-..ts pour lesquels J_ 'Acte �JCrn en vigueur. 

1'es or:sanisations intcrgouvernoP-rnnta.les ot les orgc.nioations in­
tcrn.-::.tion::ücs non gouvcrnenwntnlos pourront être invitées pnr les As­
semblées des Unions à p:c:.rticipcr à leurs travaux à ti tr·o d'observateurs; 

Les ins�èrumonts de rntificr.:tion des Actes de StockhoL111 ou d 'ndh�,­
sion auxdi ts Actes devron·;;, pour toutes les Unions, être do posés auprès 
du directeur cénéral de l'Or.IPI •. L'entr8c en vigueur des Actes de Stock-
holm mettra donc fin, en ce qui concerne leur exécution, à la hnute 
survoilln.ncc exercée jusqu'ici p2.r le gouvernement de la Confédération 
suisoe. 

Afin de faciliter l'a.ccoaoion des p2,ys unionistes nux Actes do 
Stockholm des diverses Unions, cha.que pnys pour:ra, druls son instrumcn·:; 
de rntificc.tion Ott d 'cdhésion, déclarer quo sa ra'tific,:tion ou son 
adliésion ne sera pno applic�blo .à.un certain nombre d'articles déter­
minés fixés pnr 1 1 Actc. 

Il n été cxprcsaément prévu dnns la Co:1.vcntion de Pr:ris qu'après 
l'entrée en vigueur do l 1.Acte de Stockholm da.us sa. "totr-.li té, un' pays 
ne pourra plus cdhércr à des Actes antérieurs� Une .21-�1:!ê-� juridiction­
!!Q.ill a d'autre part été introduite (art. 28) : Tout difÏérend entre 
deux ou plusieu:s pays concerna.nt l'intcr�rétation ou·1•application 
do la Convention pourra être porté dmn:i.nt la Cou.r inter.i.1::1tionale de 
Justice de La Hnye. Cependant, tout pays �eut, nu moment où il d6pose 
son irn3trumont de rntific.:.tion ou d 'aà.hésion, décl�rer qu'il ne se 
considère p�s comme lié p2r cette clause; 

En ce qui concerne l'Arrn.nç;er;1ent de ?·fadrid (mar0,uos), un pays ne 
pourra adhérer à l'A�te de iîice de 1957, tµie .fois l'Acte de Stockholm 
entré en vigueur, que conjointement avec la ratification de ce dernier 
Acte ou l'adhésion à celui-ci. 

La rntification ou l 1 _.dh8sion.d'un certain nombre d'Etnts·a ôté 
prévue pour l'entrée en vigueur complète ou par-tielle·des divers hr,tcs 
de Stockholm. Ce nombre est de dix pour la Cônvention de Paris, de 
cinq pour certaino nrticles et de sept pour d'autres articles de la 

_ . ._ li -



Convention de Berne, de cinq pour les nrrangcm.c.:.1ts particuliers de Ma­
drid (marques), Nice (clc.ssification), La Haye (dessins et modèles in­
dustriels) et Lisbonne (appella�ions d'oriej_ne).et de deux pour l'Ar­
ranGemont de �Iadrid (indications de provencnce). 

En résumé, les Actes de Stockholm sauvegardent l'autonomie des 
Unions et les intérêts des E-�ats me□bres dans le cadre de la nouvelle 

... 0!'ganisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI)� 

. 

IV. Assimilation du certificat d'auteur d'invention au brevet
d'invention en ce qui concerne le droit de priorité unioniste

La proposition des BIRPI tendait à compléter 1•�rt. 4 de la Con­
vention de Paris afin de permettre l'assimilation du certificat d'au­
teur d'invention au brevet d 'invention en ce qui- concerne le droit de 
priorité unioniste. 

Le principe même de l'assimil�tion n'a été contesté pnr personne. 

Une proposition de la délégation du Royaume-Uni téndant à inclure 
les certificats d'auteur d 'inven·�ion dans la liste des différents" droits 
de propriété industrielle énumérés à 1 1 art. 1er de .. la Convcntio,1 a été 
retirée après que quelques pays aient déclaré ·qu'il ne lu�r pnraissnit 
pas opportun d'examiner cette question à Stockholm étant donné qu'elle 
n'avait ·pas· fait.i'objet d'une étude préliminaire. Il a été ndmis que
l'examen de cette qucst.ion serc..i t. repris ul térieuremcnt . on vue de la
prochriine conférence diplomatique. 

A la suite d'une proposition de la délégation des Pnys-B2s, sou­
tenue par plusieurs nutres délégntions, le t€xte proposé p�r l'Asso­
cintion intern�tionale pour la protection de la propriété industrielle 
_(AIPPI) à son Congrès de Tokyo (1966) a été préféré nu texto officiel. 
Quelques léfères modificntions d'ordre rédactionnel furent encore ap­
portées à ce texte, dont le libellé définitif est le suivant: 

Art L. 4, nouvelle lettre I .-

1) Les demandes de certificats d'auteur d'invention, déposées
dans un pays où les déposants ont le droit de demander à leur choix 
soit un brevet, soit un certifica.t d'auteur d'invention, donneront 
naissance au droit de priorité institué par le présent article dons 
les mêmes conditions et avec les mêmes effets que_l�s demandes de 
brevets d 'invention. 

·· 
. . . 

2) Dans un p2.ys où les déposents ont le droit de dc�;:Ua_�� à.leur
choix soit un brevet, soit un certifica--t d'auteur d'invention, le 
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demandeur d'un certific�t d'auteur d'invention bénéficiera, selon 
les dispositions du présent· article. applicables aux demanéles de 
brevets, du droit de priorité basé sur le dépÔG d'une demande de 
brevet d'invention, de modèle d'utilité ou de  certiricnt d'auteur 
d'invention. 

V. Revision de la Convention de BPrne

La Convention de Berne pour la protection des oeuvres littéraires 

et artistiques a fait l',objr.:t d'une revision générale à S:tockholm, 

Les questions soulevées p�.r le droit d'i?uteur ne présentant pas 

un intérêt direct pour la plupart de nos sections, nous ne croyons 

pas opportun de reprendre dë_ns le déto..il les modific,-:tions apportées. 

au dernier texte actuellement en vigueur,· celui de Bruxelles de 1948. 

Tous ceux qui désirent avoir des infori:iR.tions complémentaires voudront 

bien consulter la revue mensuelle des BIRPI "Le droit d'auteur" et 

plus particulièrement le no d'août 1967, qui reprend in extenso le 

texte de l'Acte de Stockholm de la Convention de Berne. 

Nous tenons cepend9-nt à relever que lr� Conférence de Stockholm 
a adopté en matière de droit d'auteur un "JTJ?_t...9colc rcle.tif aux pays 

.fill voie de développement, afin de tenir compte de la situation de .ces 

pays et de faciliter leur adhésion à l.:i Convention de Berne. 

D�ns r•essentiel, ce Protocole donne la possibilité à tout pays 

considéré comrne pays en voie de développement selon la pratique établie 

pG.r l'Assemblée générale des fü1.t
1

iohs Unies qui ratifie l 'Acte de Stock­

holm de la Convention de Borne ou y adhère de déclarer qu'il entend se 

prévaloir, pendant les 10. premières années durant lesquelles il est 

partie au Protocole, de l'une quelconque ou de toutes les réserves 

prévues par ledit Pro·cocole. 

Les réserves portent avnnt tout sur la durée de protection (cette 

durée·pourra être inférieure à 50 ans, m2.is non inférie:ure à 25 ans) 

et sur les traductions. 

Le Pi:otocole,qui fo.it petrtie intégr2..nte de la Convention de Bcr­

-0.e, a.également été publié dans le numéro d'o.oût 1967 du "Droit d'au­

'teur". 
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VI. Conclusions

Environ 80 Etats se sont fait �eprésenter à la Conférence de 
Stockholm, à laquelle plus de 400 aélégués et observateurs ont parti­
cipé. 

Lors des tr�vnux pr&paratoires, c'est le pr.ojet de mettre sur 
pied une OrganisàtiÔn. m·ondiale de ln propriété intellectuelle qui avait 
fait l'objet des plus vives discussions. La Convention de l'OMPI ayant 
été créée, on ne.peut que souhaiter qu'elle remplisse les espoirs mis 
en elle _et 1e n  particulier qu'elle soit à même d'encourager l'e.ctivité 
créatrice par une protection adéquate des droits de propriété intel­
lectuelle et une meilleure connaissance de ces droits dans les paya 
en voie de développement. 

On peut aussi espérer que pour ces derniers pays, l'affiliation 
à l'OMPI constituera le premier pas qui les conduira à ru10 adhésion 
aux Conventions de Paris et. de BEirne. 

-Ce n'est que lo!sque le dernier membre des Conventions de Paris
et de Berne sera devenu p�rtie à la Convention de 1 1 0MPI et que le 
dernier membre non ru1ioniste de cette orgnnisntion auro. adhéré à la 
Convention de Paris ou à celle do Berne ou. •à tout�s les deux que l' OMPI 
aura une fonction "O'raiment universelle et deviendra véritablement 
l'Organisation mondiale de la propriét� intellectuelle. 

Veuillez agréer, Messieurs, l'expression de nos sentiments les 
plus distingués. 

"VORORT" DE L'UNION SUISSE 
DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE 

. Le secrétariat : 

·.• . . 'I î . 
• . .. ' I. ) I b lU fr 1/ 

i •. 
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